
Que ce système de dépôt n l'effet de créer, nu nom dr l'Etat, un monopole odieux au luolit de quel.iues

individus, dc'créer une nouvelle source do dépenses et une emiso de dilii|iidiUioii lics deniers piddies, de

transformer le bureau do l'instruotion pul)li(iue en un magasin ou l.outi([ue, «le Taire do sou surnitendaut uu

marchan.l-libraire navant ni les aptitudes, ni les connaissances, ni l'expérience re.iuises pour ee^ -euro

d'aft'aires, et employant la plus -raud.- j.artie .l'un temps bn-ement rétrd.ué a uuMue le trésor a

faire à une portion importante du publie, une compétitiou ruineuse sans aucun prolit pour le pul.lu',

emplovmit toute son énergie à détruire inutilement une brandie importante du «anuierce canadien, surtout

P, brauclie de commerce destinée à ralimentation de l'instruction publi.|ue qu'il est cbarfié de protéger -,

Que en effet toute la politi.iue de Monsieur le Surintendant do l'Kducation parait se ivsmuer dans les

mots suivants nui se trouvent dans son dernier rapport, daté .'î décembre 1871), ou tête de la page XII :

" Si .loue les marcbands .le livres d'école gênent le gouvernement dans cotte mission, -//-c /<. marrhmds de

" Ih-rex il'ix'ule disparaissent."

Que cette proposition césarienne, -lui trouverait mieux sa place dans 1 nhm' d un tyran .(ue .ous la

plume d'un e.nplové publie, est basée sur le faux princii)e de l'omnipotence absolue de 1 Ktat ;

Qu'une saine politi.,uo consiste à iiarinoniser les divers éléments sociaux et à sauvegarder également

tous les intérêts; que l'Etat n'a pas le droit do sacriCier ainsi toute une elasse do citoyens sous prétexte

d'intérêt public; «luà plus forte raison, il n'a pas le droit de le faire gratuitement et sans .,u il en résulte

aucun bien pour le public; ,,uil no pourrait le faire, dans tous les c;,s, qu'on indomnisant Tes particuliers

lK>ur leurs intérêts sacrifié., indemnités qui se ci.iffreraient. dans le cas actuel, par des sommes ouoriue» .,..,.

la nrovince n'a ni les moyens, ni la volonté do dépenser ;
• ,, j.

Que la mis4ou dévolue au gouvernement par Monsi..ur le Surintendant u .'st qu accessoire a cdle d mie

autorité encore plus haute, -lui est revêtue do la »»W-/. J, „.:,„.,: .i «lui no peut approuver 1 .n,)u.stice

et l'arbitraire de la proposition de Monsieur le Surintendant :

, , , ,. ,. • , .-

Que Monsieur le Surintendant, s'il était mieux inlormé. saurait que - /<w mmrhand. de Ua-cs d ,v.de

bien loin d'avoir jamais gêné le gouvernement dans sa ,/<;...;.,» d'instruire le peuple • /« me,>.r .le ^dus

d<e2>n,.ihler lont toujours non seulement secondé puissamment ot oilicacement, mais moine 1 ont devance

dans l'accomplissement de sa triche ;

Que bien loin de poursuivre cette wi^sinn d'inxlruin- Ir pvuid, le mieux et lo plus v, e po,.s.ble,

Monsieur le Surintendant ot ses aides travaillent, on détruisant la librairie canad.euno,u détruire les

nrincii)aux éléments nécessaires à l'éducation ibi peuple :

(lue le dépêt établi en vertu .le la loi do ISTC et l'usage .,u'en fait Monsieur le Surinton.lanl do

l'Education, au .létrimeiit d.. la librairie ..madicnne, n'est justifié par aucun tait analogue lu par 1 oxeiiq.le

.l'au.^unpays; qu'il est la mise en ,>ratique .l'un systèm.. ra.lica'u.nielit vieeux, ,|ust.lio par aucun bon

'''"^Que Vos Requérants, tout en admettant ru-prop..s. pour le départomeni d.. l'Instruction publique, de

nosséder un dépôt de livres rares, .le globes, do cartes, de mo.lèlos perfectionnés .4 .1.- toutes lourmtures

d'écok améliorées. -luo lo commerce régulier n'offre piw. ..ncor.. on vente, réprouvent et d,.n..n..o>it comme

injuste ot odieuse, la prétention do M, lo Surintendant, de faire, au moyen des deniers .q de 1
>nllueuuo de

l'État compétition à une branche régulière de commerce :

Que le ^eul principe admissible comme base d'une saine législati.n., principe uuiv..rsellemoii. reconnu

et iournollement mis en pratique, ,.n Canada comme ailleurs, c'est que l'Etat ne doit .pynais entrer en

antagonisme .m en oompétiti.mav.-e les particuliers; et ne .loit accomplir que .-o .,u, ..st au-dessus des

forcL^< de" moyens, .le l'initiative et de l'esprit (rentreprise dos particulieis ;

Que les bons résultats ,,iie la législature avait on vu., en ad.q,tant ..•tto loi. savoir
:

établir l'unifor-

mité dans l'enseignement primaire, diminuer les pri.x d.. livres .t d.. fournitures d'e..ol..s
;
p.u.rvoir un plus

m-an.l nombre d'édèves des manuels nécessaires, faire c.u.naltre les meilleurs nu.delos .le h vivs et de lourmtures

d'école- améliorer la qualité do .-os livres et f..urni Lires, .aéer l'..useignement .lu .lessiu et répandre

renseignement agric.de. pouvaient être ..bteinis plus lU.ileuien. s.u.s 1'ét.blisseiiieut du syst^ome ,1 ap,.rov,-

iounemeiit par le dépôt, et de fait, étaient ,léjà .d.t.mus ou ... v.ile de l'être
;

.(..e la ..unpet.f.u, natmell..

a" l" l.l.riires .-1 leur esprit d'entreprise avaient déjà pro.lui. cm partie ce résultat ot n.. pouvaient mau.iuer

1. le iéalis..r complètomeut ; que partant, la .•réati.m de ... syst.'mie d'approvisionnement par K. Uopart.-

mout de l'Instruction publi.p.o,ot l'.isage .,ue l'on eu fait eu compétitiou avec le commerce régulier de

librairie, n'a aucune utilité (luelcomiue;

Que ce -lénôt d.' livivs. bien loi.-. .lav.,ir amélioré la qualité .les livres et l'..uri.>tur.-s .
.•.-.de, a pr.nlui.

relie œil r^L'H .lir...tours ,lu .lépôt ayant, .laus le but .le m.mtror d,. listes de prix plus bas .,ue ceux

d ! U^^r^L, adieté des livres et Ibulnitures .l'une qualité telb-nont intérieure. .,u au..un.. maison de .mi-

ulerce bien p..sée no voudrait encourir lo .liscré.lit .le les ollVir eu vente cninio hvn-.'e. I.nirmtures

convenables ;


